
La commune de Fontenay-aux-Roses (Hauts-de-Seine)
La chambre régionale des comptes d’Île-de-France a contrôlé les comptes et la gestion de la commune de 
Fontenay-aux-Roses (92) pour les exercices 2016 et suivants.

La situation financière de la commune est fragile, mais se redresse, 
grâce à des charges de personnel et générales maitrisées. Toutefois, 
ses dépenses d’investissement peinent à être financées, ce qui l’oblige à 
augmenter son endettement. 

La chambre constate que la qualité de l’information budgétaire est 
désormais satisfaisante mais qu’il existe plusieurs irrégularités en matière 
de fiabilité des comptes.

La gestion des ressources humaines peut être améliorée, bien qu’aucune 
dérive majeure ne soit constatée. 

Le service de la commande publique, performant, devrait toutefois 
parvenir à réduire la part des dépenses hors-marché. 

La commune qui dispose d’un taux de logements sociaux élevé (43%), 
ne contrôle que peu d’aspects de la politique du logement social, celle-
ci étant essentiellement intercommunale. Elle dispose toutefois d’une 
connaissance fine de sa population, ce qui en fait un interlocuteur privilégié 
pour l’accompagnement des demandeurs et la gestion de proximité. 

Localisation de la commune de Fontenay-aux-Roses. Source : Wikipédia

Retrouvez le rapport de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France sur son site internet : https://www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france


